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Règlement pour le championnat des clubs 2019

Boules de chauffe à 19:30

j En équipe de 5

o Le 27.03.2019 à Foetz
o 6 parties, changement de 3 pistes 

vers la droite après 3 parties
o 1 équipe par club
o Points attribués sur le total Pin par 

partie:

 10 points pour le 1er

 8 points pour le 2ème

 6 points pour le 3ème

 4 points pour le 4ème

 2 points pour le 5ème

 1 point pour le 6ème

k En triplette

o Le 3.04.2019 et/ou 25.04.2019 
et/ou 2.05.2019 à Pétange

o 4 parties, changement de 3 pistes 
vers la droite après 2 parties

o 2 triplettes par club
o Points attribués sur le total Pin par 

partie:
 10 points pour le 1er

 8 points pour le 2ème

 6 points pour le 3ème

 5 points pour le 4ème

 4 points pour le 5ème

 3 points pour le 6ème

 2 points pour le 7ème

 1 point pour le 8ème

l En système Baker de 5

o Le 16.05.2019 et/ou 4.06.2019 et/ou 13.06.2019 à Pétange
o 9 parties, changement de 2 pistes vers la droite après 3 parties
o 1 équipe par club
o Points attribués sur le total Pin par partie:

 10 points pour le 1er

 8 points pour le 2ème

 6 points pour le 3ème

 4 points pour le 4ème

 2 points pour le 5ème

 1 point pour le 6ème

A chacune des 3 disciplines, bonus supplémentaire
pour le meilleur total Pinfall du club

 3 points pour le 1er

 2 points pour le 2ème

 1 point pour le 3ème
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Particularités au règlement du championnat des clubs 2019

- Le championnat des clubs se joue entièrement en scratch, sans bonus supplémentaire
pour dames.

- La disponibilité des pistes se fait comme suit:
o En équipe de 5, une équipe par double piste.
o En triplette, une équipe par piste. (12 pistes par journée de jeu disponible)
o En système Baker de 5, une équipe par piste.

- Tout  athlète  représentant  son  club  doit  obligatoirement  avoir  joué  au  préalable
minimum 10 parties  officielles sur  la  saison en cours  organisée par  la  LBF.  Seule
exception, un nouveau membre (première délivrance de licence) et n’ayant pas une
licence ailleurs peut également participer aux championnats des clubs. Un licencié LIB
n’est pas autorisé à participer aux championnats des clubs

- Un athlète peut être remplacé tout le long des disciplines à la fin d’une partie. L’ordre
de jeu (aussi au cas de changement d’athlète) doit être maintenu pendant toute la
discipline à jouer.

- En discipline triplette, les deux équipes par club doivent jouer à deux reprises sur les
trois dates proposées. Le nombre d’athlètes à faire jouer n’est pas limité, toutefois un
athlète peut jouer au maximum 8 parties.

- En discipline  Baker,  chaque  équipe  doit  jouer  à  deux  reprises  sur  les  trois  dates
proposées. Les mêmes athlètes peuvent jouer à deux reprises ou échangés contre
d’autres athlètes du club.

- Le club ayant totalisé le plus grand nombre de points à la fin du championnat sera
champion des clubs 2019.

- En  cas  d’égalité  de  points  lors  d’une  discipline  les  égalitaires  recevront  le  même
nombre de points. En cas d’égalité de points à la fin du championnat, le total Pin en
équipe de 5 sera déterminant, à nouvelle égalité le total Pin en système Baker et si
encore égalité la meilleure moyenne générale (cumulée de tout le championnat club)
sera prise en considération.

Réservation de pistes pour le club :

Pétange 3.04.2019* et/ou 25.04.2019* et/ou 2.05.2019*
Nombre de triplettes le

Pétange 16.05.2019 et/ou 4.06.2019 et/ou 13.06.2019
L’équipe Baker le

* Les dates souhaitées pour la discipline triplette seront garanties que suivant
l’ordre de réception de ce formulaire !

Veuillez nous retourner ce formulaire d’inscription par mail à la LBF sous info@luxbf.lu
ou voie postale.

Bonnes boules à tous
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